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   Mot de la directrice généraleMot de la directrice généraleMot de la directrice générale   
   

S'il fallait caractériser les derniers mois, pour ne pas dire les quelques 
dernières années, on pourrait affirmer sans risque de se tromper que la 
multiplication de nouvelles activités dans le domaine de l’environnement 
n’a cessé de croître.  
 

Bien que l’été nous a permis de reprendre un peu notre souffle, voilà que l’automne est déjà 
à nos portes et que les projets repartent à fière allure. 

 
Avant tout, notons qu’en août dernier, le remaniement ministériel à Québec et le 
remaniement de notre conseil d’administration a fait en sorte que nous avons changé de 
capitaine… 2 fois plutôt qu’une! Ainsi, au nom du Conseil d’administration du CREGÎM et en 
mon nom, je tiens à transmettre toutes nos félicitations à Monsieur Pierre Arcand qui dirigera 
maintenant la barre du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs (MDDEP) et à Madame Maryève Charland-Lallier, nouvelle présidente du CREGÎM.  
 
Certes, plusieurs gros dossiers attendent M. Arcand. Ainsi, nous croyons qu’il lui faudra voir 
à assurer une meilleure application des lois et règlements, de mettre à jour le régime 
québécois de protection de l’environnement ainsi que de réaliser un portrait de l’état de 
l’environnement, sans compter la nécessité d’accroître les ressources financières de ce 
ministère. 
 
D’ici là, les 2 chargées de projets ici continuent de mener des travaux dont l'impact est 
important puisque le plus souvent, ces travaux se font en collaboration avec d’importants 
intervenants du milieu, mais surtout en collaboration avec vous, le public et la population.  
 
Ces travaux portent, par exemple, sur la gestion des matières résiduelles avec le 
programme ICI ON RECYCLE! de RECYC-QUÉBEC, sur la lutte aux changements 
climatiques avec Défi climat qui reviendra pour une seconde édition et finalement, sur 
l’avenir énergétique du Québec avec Les Rendez-vous de l’énergie, pour ne nommer que 
ceux là. Effectivement, plusieurs autres dossiers sont portés à l’attention du CREGÎM et 
nous tâchons de répondre aux demandes dans les meilleurs délais. 
 
C’est pourquoi nous vous invitons à venir nous rejoindre sur Internet en visitant le 
www.cregim.org pour connaître nos actualités et nouveaux développements, mais 
également à communiquer directement avec nous par courriel à cregim@globetrotter.net!  
 

 

« Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres,  

mais nous empruntons celle de nos enfants... » 
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Pour une saine gestion des ressources marines 
 
Situé à Sainte-Anne-des-Monts, Exploramer, la mer à découvrir est une institution muséale reconnue dont la mission est de sensibiliser 
le public à la préservation et à la reconnaissance du milieu marin du Saint-Laurent dans l’environnement.  
 
Ils y arrivent entre autres en faisant appel à tous vos sens, avec l’exposition interactive « La mer dans tous 
les sens » qui permet de découvrir la relation de l’Homme avec la mer via les cinq sens. Vous en aurez 
également plein la vue avec son impressionnant aquarium, plein les mains avec l’activité tactile, où un guide 
naturaliste vous permet de toucher des crustacés, des mollusques et des échinodermes vivants. Mais ce 
n’est pas tout! Voilà maintenant que vous en aurez plein la bouche grâce à son nouveau programme de 
certification « fourchette bleue, pour une saine gestion des ressources marines ». 
 

Inspiré d’un programme semblable à Vancouver (sea choice), c’est à l’été 2009 qu’Exploramer lançait fourchette bleue 

qui a pour but d’encourager les restaurants et les poissonneries de la Gaspésie à offrir des saveurs méconnues parmi les 
nombreuses espèces comestibles du Saint-Laurent, dans une perspective de développement durable et de protection de la 

biodiversité. Du coup, ce programme de certification encourage la diversification de la consommation de produits marins et permet 
aux pêcheurs de diversifier leurs prises et, par conséquent, de réduire la surpêche de certaines espèces. Laminaires, oursins verts, 

chair de phoque, maquereaux… il y en a pour les plus téméraires, comme pour les plus timides! 
 
Dès la première année de fourchette bleue, plus d’une trentaine d’établissements bien de chez-nous ont demandé à être accrédités. 
Éventuellement le programme pourrait aussi accréditer des établissements d’autres régions québécoises. Un bon départ pour une super 
idée mettant en valeur les produits marins régionaux qui sont méconnus et ainsi assurer un développement durable. 
 
Pour obtenir la liste des restaurants et poissonneries, ainsi que la liste des espèces marines certifiées, consultez le site Internet suivant :  
http://www.exploramer.qc.ca/fr/fourchette-bleue  

1, rue du Quai 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec) 

G4V 2B6   Canada 
 Téléphone : 418 763-2500 
Télécopieur : 418 763-5528  

info@exploramer.qc.ca 

Politique de développement durable 
de la SADC de Baie-des-Chaleurs… 

un autre bel exemple dans notre région! 
 

Il y a maintenant près de 5 ans, en novembre 2005, le conseil d’administration de la SADC Baie-des-Chaleurs se dotait d’une vision 
commune en matière de développement durable.  

« DÉVELOPPEMENT DURABLE résulte d’un ensemble d’actions publiques, privées et collectives pour répondre 
aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre à leurs propres 
besoins. » 

Conseil d’administration novembre 2005 
 

Cette seule définition commune a eu pour effet d’entraîner une suite logique d’actions et de mesures permettant de démontrer que 
l’ensemble de la société – c’est-à-dire employés, administrateurs, contractuels, et même fournisseurs et partenaires – est consciente de 
l’importance de l’environnement et du développement durable ainsi que de son rôle de leader dans ce domaine. 
 
Ainsi, dans cette même suite d’idées, la SADC Baie-des-Chaleurs a officiellement adopté en mars dernier une Politique de 
développement durable accompagné d’un nouveau logo. Ce document très complet dresse le portrait des principes généraux adoptés 
par la société, ainsi que les domaines d’activité auxquels ils s’appliquent, tels que l’achat de biens et services, les matières résiduelles, 
les déplacements, la sensibilisation, sans oublier les conditions des employés, le tout soutenu par des engagements clairs et précis.  
 
Notons également que dans le cadre de cette démarche, la SADC Baie-des-Chaleurs a également participé à Défi Climat 2010, avec un 
taux de participation de 85 % au sein des employés, ce qui a permis d’éviter la production de 6 615 kg de CO2. 
 
L’élaboration d’une politique de développement durable semble faire peur à bien des chefs d’entreprises et d’organismes. Pourtant, ce 
bel exemple démontre que ce n’est rien de sorcier et qu’il s’agit simplement de mettre sur papier des principes qui sont souvent déjà 
appliqués dans le milieu de travail.  
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À vous la parole! 
 

Le bulletin de veille Écogîm a besoin de vous!  
Transmettez-nous vos idées, vos questions et même un article. 
 
Puisqu’il s’agit de votre bulletin sur l’environnement, l’équipe du CREGÎM aimerait connaître vos 
questions et inquiétudes, votre opinion, vos projets, vos réussites!  
Il est donc possible de nous transmettre vos idées de sujets ou encore votre propre article. 
 
Si vous nous transmettez votre texte, voici les critères à respecter :  
 - Le texte ne devra pas dépasser 500 mots. 
 - Le texte devra traiter de l’environnement (développement durable, énergie, préservation des 
 ressources naturelles, gestion des matières résiduelles, changements climatiques). 
 - Le texte devra apporter une vision et/ou des solutions originales. 
 - Aucun propos vulgaire ou diffamatoire ne sera toléré. 
 - Le texte devra respecter la qualité du français.  
*Vous aurez la liberté de rester dans l’anonymat ou de mentionner votre nom et ville d’origine. Les 
textes collectifs ou rédigés au nom d’une entreprise seront acceptés, à condition d’avoir obtenu l’accord 
de la direction. Le CREGÎM se réserve le droit de faire les vérifications nécessaires. 
 
Un tirage sera effectué parmi les textes qui auront retenu l’attention du CREGÎM et 1 ou 2 textes seront 
ensuite publiés dans l’Écogîm. 
  

 
 
 
 
 
 

Au Québec, près de 40 % des gaz à effet de serre sont reliés aux transports, et c’est sans compter ceux 
engendrés par les 12 000 établissements de réparation et d’entretien du Québec. Le secteur emploie 100 000 
travailleurs au Québec. Parmi eux, plus de 30 000 employés composés d’apprentis et techniciens en 
débosselage, peinture et mécanique automobile, manipulent quotidiennement des produits, des pièces et des 
équipements dont l’application, le remplacement ou l’usage sont des sources de matières résiduelles souvent 
dangereuses, qui peuvent avoir des impacts négatifs sur l’environnement en l’absence d’organisation à l’atelier. 

 
 

C’est pourquoi Nature-Action Québec – et plusieurs autres partenaires bâtisseurs, dont le Fonds 
d’action québécois pour le développement durable (FAQDD) – a mis sur pied le programme de 
certification Clé Verte.  
 
Cette certification atteste les bonnes pratiques environnementales dans l’atelier de réparation. 
Concrètement, le recyclage et la réutilisation des huiles, des pièces mécaniques et des produits dans 
l’aire de travail et à l’extérieur ainsi que la sensibilisation des employés sont la base du programme.  
 
Par ailleurs, le CAA-Québec est un fier partenaire du programme et bientôt, les 450 ateliers de service automobile qu’il recommande 
devront obligatoirement être certifiés. C’est du sérieux! 
 
Pour le moment, il en coûte 425,00 $ aux ateliers de réparation et d’entretien pour obtenir la certification qui est valide pour une période 
de 2 ans, et ensuite pour une période de 3 ans lorsque renouvelée. C’est peut-être ce qui explique, du moins en partie, pourquoi on ne 
trouve aucun garage certifié sur le territoire de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, puisque la majorité de nos ateliers sont des PME 
et comptent moins d’une dizaine d’employés. Pourtant, lorsqu’on compare avec d’autres types de certification, toute catégorie confondue, 
Clé verte ne figure pas parmi les plus coûteuses. Alors pourquoi pas? Après tout, il faudra bien commencer quelque part! 
 
Finalement, la prochaine fois que vous aller au garage, demandez s’ils ont la certification Clé Verte.  
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GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Le CRE souligne les efforts de 5 entreprises sur le territoire 
 

Dans son communiqué du 21 juillet 2010, le Conseil régional de l’Environnement de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine (CREGÎM) 
soulignait le passage au niveau 3 - Performance de 5 entreprises sur le territoire, soit l’atteinte du niveau le plus exigeant du programme 
ICI ON RECYCLE! Ainsi, le CREGÎM tient à féliciter ces 5 entreprises reconnues au Niveau 3 – Performance : 

 
 
 

♦ Uniprix Gaston Babin, Bonaventure   ♦ Unipharm Martin Gagnon, Gaspé 

♦ Uniprix Martin Gagnon, Gaspé   ♦ Uniprix Plourde Desneiges, Gaspé 

♦ CLD de la MRC de Bonaventure, New Carlisle 
 

Parmi les établissements attestés au Québec au niveau 3 - Performance, le CREGÎM a été attesté en 2007 et a reçu son renouvellement 
en 2010, puis Activa Environnement (siège social de New Richmond) en 2009, ce qui représentait jusqu’ici les deux seuls détenteurs de 
la plus haute reconnaissance ICI ON RECYCLE ! pour la région Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine. 
 
« Nous sommes très fiers de cette importante augmentation du nombre d’entreprises attestées au niveau 3 sur notre territoire. À ce 
stade-ci, ces I.C.I. sont reconnus pour avoir atteint de hautes performances de mise en valeur de leurs matières résiduelles, en plus 
d’avoir implanté des mesures de réduction à la source, de réemploi, et de sensibilisation. De plus, les inscriptions se sont également 
diversifiées pour les autres niveaux, ce qui indique que la sensibilisation commence à porter ses fruits. » 
 
Les I.C.I. représentent un secteur où le potentiel de récupération des matières résiduelles est très important. Comme pour tous les types 
de gestion efficace, la gestion des matières résiduelles entraîne des bénéfices tangibles sur les plans économique, environnemental et 
social. En plus d’être profitables, les actions de réduction à la source, de réemploi et de récupération sont souvent fort simples! C’est 
pourquoi le CREGÎM prévoit reprendre cette année sa tournée régionale d’information qui avait connu un bon succès en janvier dernier. 
Les séances d’information gratuites prévues dans le cadre de cette tournée permettent aux I.C.I. et à toute personne intéressée d’en 
connaître davantage sur le programme ICI ON RECYCLE! de RECYC-QUÉBEC, mais sur d’autres sujets également liés à 
l’environnement. Les dates et lieux de cette tournée devraient être annoncés plus tard cet automne. 

 
ERRATUM sur le Communiqué du mois de juillet. Ci-après la liste des établissements de la région reconnus aux autres niveaux selon les 
informations obtenues de RECYC-QUÉBEC, en date du 20 juillet 2010.  
 

 
 

♦ Microbrasserie le Naufrageur, Carleton-sur-Mer   ♦ Parc national de la Gaspésie -Gîte du Mont-Albert, S.-A.-d-.M. 

♦ Coop L’Unité, Îles-de-la-Madeleine    ♦ Centre Bonne Aventure, Bonaventure 

♦ Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS), Iles de la Madeleine 

♦ Coopérative de Nature et de Tourisme d'Aventure Connectée à la Terre (CONTACT), Saint-Elzéar 
♦ Centre communautaire Douglas, Douglastown   ♦ Magasin Coop de Maria 

♦ Mairie de Cap-aux-Meules, Îles-de-la-Madeleine   ♦ Carrefour-Ressources, S.-A.-d-.M. 

♦ IGA Grande-Rivière      ♦ Supermarché IGA Paspébiac 

♦ IGA New Richmond      ♦ Coop C. Chandler 

♦ IGA Gaspé 

 

 

 

♦ Carrefour jeunesse-emploi Haute-Gaspésie, S.-A.-d-.M.  ♦ CLD d'Avignon, Carleton-sur-Mer 

♦ Carrefour jeunesse-emploi Avignon-Bonaventure, Carleton-sur-Mer et Bonaventure 

♦ Centre d'études collégiales Baie-des-chaleurs, Carleton-sur-Mer  ♦ Centre d'études collégiales des Îles-de-la-Madeleine 

♦ Société d'aide au développement de la collectivité de Baie-des-Chaleurs, New Richmond 

♦ Musée de la Gaspésie, Gaspé     ♦ Magasin Coop IGA de Bonaventure 

♦ Fédération des caisses Desjardins du Québec - Centre d'opérations de Maria et de Gaspé 

♦ Femmes en Mouvement, Bonaventure 
 
Si vous constatez des erreurs concernant cette liste, il est important de communiqué avec le CREGÎM. 
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Voilà 10 ans, le programme international Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) 
s’implantait au Québec avec l’identification de plusieurs sites essentiels pour la conservation des 
oiseaux dans la province. Cette démarche venait concilier les efforts de Nature Canada qui avait lancé 
le programme à l’échelle nationale en 1996. Ainsi, on trouve actuellement près de 600 ZICO dans le 
pays, dont près d'une centaine au Québec. En Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine on en compte 
respectivement 9  et 14. Sur le site Internet ZICO de Nature Québec (www.naturequebec.qc.ca/zico), 
une carte interactive et des fiches descriptives des sites vous permettent de vous familiariser avec 
chacune des ZICO du Québec.. 
 
Nature Québec travaille de concert avec des partenaires locaux afin de conserver ces sites 
exceptionnels à la grandeur de la province. Un des objectifs à long terme du programme est de doter 
chacune des ZICO du Québec d’un gardien qui effectuera un suivi régulier du site. Ainsi, en juin 
dernier, le CREGÎM a reçu la visite d’Anne-Marie Turgeon et de Marilyn Labrecque pour en connaître 
davantage sur le programme ZICO. 
 
Qu'est-ce qu'un gardien d'une ZICO ?  
 
Les gardiens des ZICO sont des bénévoles qui effectuent au moins une fois par année le suivi de l’état d’un site et des habitats 
fauniques, documentent les menaces pour la conservation et contribuent à la mise à jour des fiches descriptives des ZICO. Ils peuvent 
également surveiller les changements relatifs aux populations d'oiseaux et réaliser de la sensibilisation sur leur site.  
 
Les gardiens peuvent être des ornithologues, travailler dans un organisme de conservation, provenir du secteur public ou tout 
simplement être des passionnés de la nature. 
 
Nature Québec est responsable de la coordination du réseau et des bénévoles et fournit une multitude d’outils pour les soutenir.  
 
Pour en connaître davantage sur le programme ZICO de Nature Québec ou pour devenir le gardien d’une ZICO, consultez le 
site www.naturequebec.qc.ca/zico  

Rédigé en collaboration avec Nature Québec 

 
 
 
 

 
 
 
 

Afin d’aider ses partenaires à mieux recycler les contenants consignés, le CREGÎM met à votre disposition gratuitement une trentaine 
de boîtes en coroplaste et des sacs de l’organisme BGE (Boissons Gazeuses Environnement, www.consignaction.com) conçues 
spécifiquement pour recueillir les canettes et bouteilles consignées.  

Pour récupérer les contenants consignés, il suffit d’être bien équipé! 

 

Voici les caractéristiques de la boîte : 

Faites de plastique (coroplaste)  

(H) 98 cm x (L) 56 cm x (P) x 33 cm 
 

Comment vous les procurer ?  

Il suffit de communiquer avec Odile Arsenault, chargée de projet en GMR par courriel ou par téléphone pour les réserver.  

Un maximum de 3 boîtes et 30 sacs seront réservés pour chaque adresse.  

Toutefois, notez que vous aurez la responsabilité de venir les chercher ou de défrayer le coût de transport pour les obtenir.  

CREGÎM : 418-534-4498 / 1 877 534 4498 ou odile.cregim@globetrotter.net 

Saviez-vous que pour se décomposer, une bouteille de 
plastique peut prendre jusqu’à 400 ans? 

Saviez-vous également que plus de 1 million de conte-
nants consignés sont jetés chaque jour au Québec? 
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 Du 20 au 24 septembre 2010... 
    Je me déplace sans ma voiture!   

 
Le RéGÎM est gratuit pour la semaine « Je me déplace sans ma voiture » ! 
Faites l’essai du RéGÎM et réservez votre place à bord de l’autobus en appelant au 1 877 521-0841. 
 
Depuis maintenant 8 ans, l’Agence métropolitaine des transports (AMT) de Montréal organise chaque année l’événement En ville 
sans ma voiture (http://www.amt.qc.ca/promotion/enville/). Cette année, l’événement se tiendra sur une semaine complète!  
 

En région aussi! 
Voilà maintenant que notre belle région peut en faire autant, avec la semaine thématique « Je me déplace sans ma voiture » ! Le 
CREGÎM invite donc les Gaspésiens et les Madelinots, mais surtout les chefs d’entreprise à faire leur part pour réduire l’utilisation 
du pétrole et l’émission de gaz à effet de serre par la même occasion. Encouragez votre entourage ou vos collègues de travail à 
utiliser un autre moyen que la voiture solo pour leurs déplacements. 
 
Vélo, marche, covoiturage pour se rendre au travail ou ailleurs sont des gestes simples qui permettent de faire votre part pour 
l’environnement! Sans compter qu’il est maintenant possible de suivre le RéGÎM… faible en CO2! 
 
UNE INITIATIVE DE LA RÉGION, POUR LA RÉGION  
 

Le Réseau de transport collectif en Gaspésie et aux Iles-de-la-Madeleine (RéGÎM) est un organisme à 
but non lucratif créé en 2010. Le projet, qui est une initiative de la Conférence régionale des élu(e)s, 
vise l’atteinte de plusieurs objectifs :  

 

• environnementaux : s’inscrire dans le développement durable tout en contribuant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (CO2) émis par les automobiles. 
• sociaux : rendre accessible des déplacements sécuritaires pour tous dans un esprit d’équité, et favoriser l’inclusion sociale tout 
comme l’accès à l’emploi et aux différents services. 
• économiques : diminuer les coûts de transport des gens et aider les travailleurs sans véhicule. En effet, avec un tarif de 2,50 $ 
par billet (à l’achat de livret de 10 billets pour 25 $) ou de 3 $ en argent comptant, le transport collectif est beaucoup plus aborda-
ble que l’automobile. 
 
Ainsi, la Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine ont de quoi être fières de leur transport collectif. En effet, nous sommes la première 
région de la province à bénéficier d’un service de transport collectif. Plusieurs parcours nous sont proposés pour faciliter nos  
déplacements, et d’autres trajets sont disponibles sur demande. Depuis l'implantation du service à l'échelle régionale, 19 circuits 
couvrent l'ensemble du territoire de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine. La population en a fait la demande auprès des   
décideurs régionaux qui sont passés à l’action. Maintenant, c’est à nous d’agir et d’utiliser ce service unique afin de le conserver 
et de le développer!  

 
 

 
 

1 877 521-0841 
www.monregim.net  

Rédigé en collaboration avec la CRÉ-GÎM 
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Semaine québécoise de 
réduction des déchets 
Du 17 au 24 octobre 2010 

 

Dans le cadre de la Semaine québécoise de réduction des déchets (www.sqrd.org), le CREGÎM offrira différentes activités 
GRATUITES partout sur le territoire afin d’informer, sensibiliser et éduquer la population sur la gestion responsable des matières 
résiduelles.  

Pour toutes les activités : groupe de 15 personnes et plus et réservation 10 jours ouvrables à l’avance. Faites vite, premier arrivé, 
premier servi! 

 

Programme ICI ON RECYCLE! : Séances d’information sur le programme et l’application du principe des 3R-V au bureau. 
Durée 1 h 30. 

 

Ateliers de compostage (intérieur) : S’adresse à toute personne, entreprise, commerce, restaurant, institution scolaire, etc., 
qui souhaite démarrer son compost de façon adéquate. Durée : 1 h. 

 

Conférence dans les Commissions scolaires et les écoles sur la réduction des déchets et le principe des 3R-V. 

 

Vous avez une idée originale? Nous pouvons peut-être vous aider à la mettre sur pied! Un soutien et de l’accompagnement 
peuvent vous être offerts pour réaliser votre activité. Attention! Seuls les projets qui touchent la gestion des matières 
résiduelles et la réduction des déchets seront admis et aucune aide financière ne peut être octroyée de la part du CREGÎM. 

 

Communiquez avec Odile Arsenault, chargée de projet en GMR pour plus de renseignements.  

418-534-4498 / 1 877-534-4498 ou odile.cregim@globetrotter.net 
 

LES DÉFIS DE LA SQRD 

Défi municipalité 

Chaque année, un défi est lancé à toutes les municipalités durant la SQRD pour limiter les tonnes de déchets enfouies en les incitants à 
promouvoir et à appuyer des activités visant la réduction.  

Le Défi est simple : promouvoir et diffuser les engagements de réduction du plus grand nombre de municipalités possible! 

 

Défi scolaire – Niveau primaire et Niveau secondaire, collégiale, universitaire 

Contribuer à la réduction des déchets et faites participer les élèves et le personnel en grand nombre! 

Le défi est simple: durant la SQRD, planifiez une journée « lunch zéro déchet » dans le plus grand nombre d'institutions scolaires possible! 

 

Défi survivre sans emballage (www.sansemballage.org)  

Visitez le site Internet pour connaître tous les détails sur la façon de participer et les outils qui sont offerts pour réussir ce défi! 

 

Commandez votre matériel promotionnel en ligne! 

www.sqrd.org 
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Les Rendez-vous de l’énergie permettront de véhiculer les 
constats suivants :  

♦ Le Québec, comme toutes les sociétés occidentales, s’est développé sur la base d’un modèle prenant pour acquis que le pétrole 
est disponible, peu dispendieux et que ce sera toujours le cas. 

♦ Or cette réalité n’est pas juste. Un changement de paradigme est en train de s’opérer puisque la disponibilité du pétrole est appelée 
à diminuer à plus ou moins long terme, et que cela aura de fortes incidences sur la hausse des prix. 

♦ La consommation de pétrole est importante au Québec et les besoins sont en croissance. 

♦ Le Québec est dépendant des marchés externes pour son approvisionnement en pétrole. 

♦ La combustion du pétrole provoque des émissions polluantes (avec des impacts sur la santé publique, le climat, etc.). 

♦ Le modèle de développement centré sur l’utilisation du pétrole, notamment pour le transport, entraîne des impacts sur 
l’environnement, sur la société et l’économie (étalement urbain, perte de terres agricoles, pollution, santé publique, autonomie, 
balance commerciale, finances publiques, etc.). 

En intégrant ces constats, on remarque que de manière générale, les problèmes économiques, environnementaux et sociaux associés à 
la consommation de pétrole auront tendance à s’amplifier. En outre, sur le plan économique, l’augmentation prévisible des prix du pétrole 
aura des conséquences négatives sur les finances des citoyens, des entreprises et des institutions québécoises (coût de transport, coût 
des ressources, accès à la mobilité), en plus de creuser davantage le problème de déficit commercial que vit de plus en plus le Québec. 

Les résultats d’un sondage mené par le Regroupement national des CRE du Québec auprès des québécois seront bientôt publiés sur le 
site Internet du CREGÎM. Il dévoile un portrait de la perception des québécois à l’égard des questions énergétiques. 

 

Activités grand public Les Rendez-vous de l’énergie 

Les outils d’animation développés pour les Rendez-vous de l’énergie visent à recueillir la parole des citoyens et des représentants 
d’organisations de toutes les régions du Québec sur les enjeux énergétiques. 

Les outils ont été conçus pour faire ressortir toutes les opinions qui circulent. Les Rendez-vous de l’énergie sont une occasion d’informer 
les gens et d’ouvrir la discussion sur l’énergie et la dépendance au pétrole. Il ne s’agit pas ici de faire la promotion d’une filière ou d’une 
solution en particulier. Surveillez la programmation de notre région, et participez à cette importante consultation! 

♦ La caravane citoyenne 
♦ Ciné-Débat 
♦ Vox-Pop 
♦ Comité consultatif  
♦ Etc. 

La caravane citoyenne 

Trois activités : Roue de l’Avenir, Dés de l’engagement et Défis des priorités 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de ce projet, veuillez communiquer avec  

Caroline Grenier : 418-534-4498 / 1 877 534-4498 ou cgrenier.cregim@glogetrotter.net  
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ADHÉSION OU RENOUVELLEMENT 
 

Nom de l’organisme :            

Personne responsable :            

Membre individuel :            

Adresse :            

            

Courriel :            

Téléphone :       Télécopieur :      

 
 

�  Municipalité moins de 3 000 habitants     75 $ 

�  Municipalité plus de 3 000 habitants   100 $ 

�  Membre corporatif     100 $ 

�  Membre institutionnel     100 $ 

�  Membre individuel       10 $ 

 �  Groupe de personnes ou autres                75 $ 

�  Groupe environnemental      30 $ 

�  Organisme à but non lucratif      30 $ 

�  Entreprise et/ou organisme à but lucratif    50 $ 

�  Dons                        _______$ 
 

Pour information et/ou adhésion :   

Conseil régional de l’Environnement de la Gaspésie  
et des Îles-de-la-Madeleine (CREGÎM) 

 
106-A, avenue Port-Royal, suite 103, Bonaventure, Québec  G0C 1E0 

Téléphone : 418-534-4498 Sans frais: 1-877-534-4498 
Courriel :  cregim@globetrotter.net 

Site web : www.cregim.org 
 

 


